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Dissolution d'Association 
       Viking's Way 1'15 
       
    Jag De Bellouet 1'9  Vaunoise 1'26 
      
 SOLEIL DU FOSSÉ 

1'11 
   Neric Barbes 1'14 

  Fortune Du Fossé 
1'14 

  
ETAMINE 
DU FOSSÉ 

   Simone De Pantin 1'20 
     
      Noble Atout 1'14 

F.b, née le 
09/05/2014 

      
   Dance Marathon 

1'13 
 Slave 1'14 

MAEVA DE BLÉMONT 
(2000) 

    
   Tony M 1'16 
 Belma De Blémont 

(1989) 
  

    Ophelia Des Saules 1'21 
     

 

1re mère 

MAEVA DE BLÉMONT - 2000. Mère de 4 produits en âge de courir, 2 qualifiés : 

Altesse du Fossé 1'15 (a4) (f. Maître d'Atout), 1 vict., 12 pl., Prix Gaston Joly à Salon de 

Provence, 2e Prix des Gorges du Cians à Cagnes, et 36.880 €. 

Dynamite du Fossé q.1'20 (a2) (f. Lilium Madrik), à l'entraînement.  

Etamine du Fossé (f. Soleil du Fossé) (voir ci-dessus), son 5e produit. 

 

2e mère 

BELMA DE BLÉMONT, 1 pl. - 1989 - Mère de 5 produits qualifiés : 

Jalna de Blémont 1’16 (a4), 6 vict., Prix de l’Ariège (E.a), 3e Prix Dejanira (V.a), et 

49.659 €. Mère de : 

Rêveuse de Carel 1'16, 4 vict., 4e Prix de Lignières (V.a), et 59.160 €. 

Balzac de Carel 1'14, 3 vict., Prix de Rouvroy (E.a), et 47.740 €. 

Karine de Blémont 1'17 (a4) (f. Blue Track), 1 vict., 2e Pris Henri Levesque à La Capelle, et 

10.700 €. Mère de :  

Rebus de Blémont 1'13, 23 vict., Prix Hera (V.a), Prix de Pont-Vivaux, de la Durance, 

Général Bonnafe, de Cazan à Marseille (EU.a),  Florestan, Henri Estable à Cagnes, et 

225.770 €. 

Tornado de Blémont 1'14, 3 vict., 2e Prix de la Vienne (E.a), des Jacinthes, de Lodève 

à Cagnes, 3e Prix Thalia (V.a), et 50.330 €.  

Alors de Blémont 1'16, 5 vict., Prix Eugène et Paul Canart à La Capelle, et 66.940 €. 

Nahema de Blémont 1'14 (a5v) (f. Dance Marathon), 5 vict. Prix de Talence (V.a) 

Manade A.G.U. à Reims, Fandango à Amiens, et 56.130 €. Mère de vainqueur. 

 

3e mère 

Ophélia des Saules 1’21 (a4) - 1980 - 2 vict., Prix de Sens (V.a), et 19.353 €. Mère de :  

Aménophis de Hez 1’18 (a4) (m. Men Folk), 5 vict., Prix Théo Vanlandeghem (V.a), et 

68.282 €  

Cléo De Hez 1'16 (a9) (f. Origan Noir), 8 vict. Prix General Bonnafe à Hyères, 4e Prix 

Office Intercommunal du Tourisme à Hyères (EU.a), et 80.862 €. Mère de vainqueur. 

 

4e mère 

ANNICK DE SASSY 1’26 (a3v) - 1966 - 6 vict., mère de : 

Karine des Saules 1’20 (a4v), 6 vict., mère de : 

Ukase de Blémont 1’18 (a5) , 9 vict., Prix Ludovica, de Saint-Calais (V.a), et 70.204 €. 

Prince Des Saules 1'21 (a7) (h. Albion II), 10 vict., Prix de l'Yveline à Rambouillet et 20.163 €. 

 

5e mère 

OPHELIA T - 1958 - 2 pl., mère de 6 vainqueurs dont : 

Hebe de Sassy, mère de 3 produits dont : 

Paméla de la Roche, mère de 2 vainqueurs : 

Azur de la Roche 1'17, 7 vict., Prix de Fécamp, Dido, de Mont-de-Marsan (V.m), 183.823 € 

Uranie de la Roche, mère de EVA DE LA ROCHE 1’14  (7 vict., 3e Prix Emile et Michel 

Fossé à Amiens (Gr.3), 5e Prix de Tonnac-Villeneuve (Gr.2), et 204.548 €) et de 

GALANT DE LA ROCHE 1’15a, 1’17m (12 vict., Prix de la Thiérache (EU.a), de 

Baugé, Bruna (V.a), de Pornichet (V.m), et 257.882 €). 
 


